
PROCES VERBAL DE TASSEMBLEE GENERALE DE LA GARDERIE PERISCOLAIRE
Vendredi 29 I I I 2017, LgHOs

Au nom du bureau nous souhaitons la bienvenue aux adhérents et les remercions de leur présence à

cette assemblée.

Nous profitons de cette occasion pour remercier très sincèrement les animatrices pour leur
motivation, leur travail et leur implication, ainsi que les membres du bureau. Nous rappelons
brièvement que le bureau est composé de parents bénévoles, et que l'association fonctionne selon la
loi L901.

Nous remercions également la municipalité d'Allonzier pour la mise à disposition des locaux et l'aide
financière qui nous est accordée ainsi que la communauté de communes pour l'accès aux cours de
récréation.

Présentation garderie périscolaire

L'équipe:
Mariana Baillard : nouvelle animatrice depuis septembre 2015 auprès des enfants de l'école
élémentaire
Chantal Bardin : animatrice depuis Sept 2008, auprès des enfants de l'école élémentaire
Marie Blaire : animatrice depuis Sept 201-4, auprès des enfants de l'école élémentaire
Laurence Miguet : animatrice depuis Sept 2011-, auprès des enfants de l'école maternelle
Martine Pernodet : animatrice depuis Sept 2008, auprès des enfants de l'école maternelle

Le Bureau :
Caroline Gebus : Trésorière depuis 2014
Estelle Rassat : Présidente depuis 2014
Corinne Ribas : Secrétaire depuis 2014

Ordre du iour

1. Fonctionnement de la garderie
2. Rapport moral sur les activités de l'année écoulée
3. Rapport financier
4. Divers

1) Fonctionnement de la garderie périscolaire tel qu'il est auiourd'hui pour l'année
scolaire 2Ot7lz0tg

Rappel du règlement intérieur, du fonctionnement et des horaires.

Matin 7h00 - 8h30. Soir 15h15 -19h00. La facturation se fait à la demi-heure et commence le soir dès
16h15. Ce qui signifie que si vous récupérez votre enfant à 1-7h par exemple il vous sera décompté th
et non pas 30min.



Le matin, nous demandons aux parents de bien vouloir accompagner leur enfant jusqu'à la garderie
et de les remettre en mains propres aux animatrices plutôt que de les laisser sur le pas de la porte.

Les boites de gouter des enfants de l'école élémentaire peuvent être directement mise dans le
cartable.

La garderie périscolaire ferme ses portes à 19h00, au
couverts par l'assurance et les animateurs non plus.
horaire mais aussi le travail des animateurs. En cas
animateurs au numéro de la garderie (04 50 46 82 stl
vous sera facturée 20€ la demi-heure.

ll est impératif de nous prévenir si vous récupérez ou
classes alors qu'ils ont été inscrits.

delà de cette heure les enfants ne sont plus
ll est donc très important de respecter cet
de retard après 19h, merci de prévenir les
pour une prise en charge exceptionnelle qui

faites récupérer vos enfants à la sortie des

Nous informons les adhérents qu'une facture finale sera émise en fin d'année scolaire. Cependant les
paients peuvent s'ils le souhaitent faire le point sur leur consommation auprès des animatrices après
chaque période de vacances.

Modification du rèelement

ll n'y a pas cette année de modification du règlement et donc pas d'augmentation du tarif horaire.

Pour Rappel :

Pour l'école élémentaire, l'accès à la zone arrière de la cour est désormais interdit pour une
surveilla nce plus effective.

Nous serons très vigilants au comportement des familles vis-à-vis de la mise en application du
règlement mais aussi sur le respect des enfants vis-à-vis des animatrices. Tout débordement sera
noté et signalé aux parents. Au bout de 3 débordements, nous réservons le droit de ne plus accepter
votre enfant à la garderie.

2l Rapport moral 2OL6|2O17

Bilan des adhésions :

Pour l'année scolaire 2Ot6/2O77, il y avait 85 familles adhérentes avec 1L6 enfants accueillis à la
garderie. Pour info, cette année, il y a 5 adhésions supplémentaires ce qui mène le nombre de
familles adhérentes à 90 avec 134 enfants accueillis à la garderie.

La fréquentation des écoles maternelles et primaires se résume comme suit :

(Pour l'année 2OL5/2OL6, il y a L03 enfants en maternelle et 130 en élémentaire)
Pour l'année 2OL6/2OL7, il y avait 92 enfants en maternelle et 135 enfants en élémentaire.
Pour l'année 2017/2OL8, ily avait 109 enfants en maternelle et L24 enfants en élémentaire



3) Rapport financier 2OtGl2O17

Les recettes de cet exercice s'élève à 56500€
Les charges (salaires, charges sociales) sont de 49989 €
Le bilan de la saison est positif à 6511€ (beaucoup plus de dépassement de forfait sur cette année et
achat du logiciel sur l'exercice précédent)

4l Divers

Le traditionnel tour de table en fin de séance est proposé afin que chacun puisse s'exprimer. Les
principaux points clés discutés à ce moment et tout au long de l'AG sont reportés ci-dessous.

Le bureau est concerné par la constante augmentation du nombre d'enfants fréquentant la garderie
et se demande à terme si les locaux seront en mesure d'accueillir la totalité des enfants. Dans cette
optique, il a été demandé à Mme Horckmans de bien vouloir nous communiquer les superficies et
capacité d'accueil de la salle du restaurant scolaire ainsi que la pièce du haut.

Certaines familles se sont interrogées sur le rôle de la mairie vis-à-vis de l'accueil périscolaire. Mme
Horckmans a précisé que ni le restaurant scolaire ni la garderie ne faisaient partie des missions
territoriales, et que de ce fait la mairie n'a aucune obligation de mise en place pour ces dispositifs.

Nous avons aussi abordé le cas du paiement à la présence effective. ll n'est malheureusement pas
possible de basculer sur un tel système caré pour rentrer dans nos frais" il faudrait alors que le taux
horaire passe de 3.4€ à 4.8€ soit 41Yo d'augmentation. Si nous basculions sur une facture au quart
d'heure au lieu de la demi-heure, le taux horaire serait aussi considérablement augmenté (+3O%).

Le logiciel actuel utilisé par la garderie ne donne pas entière satisfaction car certaines tâches ne
peuvent pas encore être automatisées. Nous regardons donc si celui mis en place par la mairie pour
la gestion du restaurant scolaire pourrait répondre à nos attentes. Une adhérente ayant de solides
compétences en informatique s'est proposé de nous aider.

Caroline, Corinne et Estelle se représentent mais la trésorière a spécifié qu'elle ne souhaitait plus
prendre en charge la gestion RH (rédaction des contrats de travail, déclaration des arrêts maladie,
URSAFF...) Estelle demande si des personnes ayant des compétences RH sont intéressées à rejoindre
le bureau mais il n'y a pas de volontaire. Nous allons faire passer un mot dans les cahiers.

Le nombre de familles adhérentes présentes à cette AG s'élève à 1-0. Les 5 animatrices étaient
également présentes ainsi que Mme Horckmans Adjointe au maire et responsable du scolaire et les 3
membres du bureau. La famille Curtenelle s'est excusée.

Nous remercions toutes les personnes présentes pour leur participation à cette réunion.

La séance est levée à 20h40.

Caroline Gebus
Trésorière

Estelle Rassat
Présidente

Corinne Ribas
Secrétaire


